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L’école de pêche en grès rouge.

vendredi 25 no- vembre 2011

SEMAINES PÊCHE à LA MOUCHE
Si vous pouvez vous rendre disponible, du lundi au vendredi, ce type de stage avec une séance de 4 heures d’instruction par jour,
facilite le travail de réflexion et de mémoire. On prend le temps d’apprendre. On peut concilier vacances et pêche à la mouche.
Instruction de 16 heures à 20 heures.

WEEK-END
Vous avez 2 à 4 jour de disponibles. On cherche à donner des bases de découverte et d’initiation solides à un débutant  ou à per-
fectionner le non débutant, avec 5 à 8 heures d’instruction par jour. Les horaires précis sont communiqués à l’inscription. En rè-
gle générale, de 9 heures à 12 heures le matin, de 16 heures à 20 heures l’après-midi.

SEJOURS A LA DEMANDE
A la carte, en mars, en juin, en septembre, octobre et novembre.

MATÉRIEL
La totalité du matériel est fournie, cannes à action de pointe, intermédiaire et parabolique, moulinet manuel, semi automatique,
cuissardes ou waders.
A l’atelier mouche, vous monterez avec plumes de coq, tinsel, quill de paon, cul de canard, dubbing, fil de plomb, casque d’or et
tous ces petits matériels qu’il faut connaître.

Le gîte ru-

ral de l’école de pêche
Il est à votre disposition si vous avez fait le choix d’y loger.
Ambiance simple et rustique d’une ancienne ferme. Sur 200 m 2,  deux espaces
« sommeil »  de 45 m 2 chacun  à partager à deux,  un séjour,  un atelier montage de mou-
ches, une salle de restauration avec micro-ondes et frigidaire. Sanitaires.
Chauffage au bois si nécessaire.
Les locaux de l’école de pêche sont agréés par la préfecture de l’Aveyron, régulièrement
contrôlés par le service départemental d’incendie et de sécurité.

L’école de pêche en grès rouge.

Mai et juin sont choisis pour les week-end et les semaines. Les conditions de température et de hauteur d’eau sont les meilleures pour pratiquer de l’instruction.

Stages, dates, tarifs et matériel

Séjour
Nombre d'heures

d’instruction
pêche

Tarif

Option gîte
seul, vous pré-
parez vos repas
ou les prenez à

l’extérieur

Période Arrivée la
veille

Semaine 20 h 550 €  +75 euros

Du 14 au 19 mai
Du 11 au 16 juin

Week-end 12 h 320 € + 30 euros

Les 26 et 27 mai
9 et 10 juin

+ 15 €

Ascension 20 h 500 +50 € Du 2 au 5 juin + 15 €

Pentecôte 18 h 460 € + 45 € Du 11 au 13 juin + 15 €

Séjour à la deman-
de

Forfait 20 heures d’instruction
550 €

en mars, juin, septembre, octobre
et novembre

*
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Responsabilité Assurance

Claude et François Piccio sont assurés en responsabilité civile auprès des Groupama–Rouergue-Gévaudan à Rodez.

Inscription
1) Cours particuliers : par téléphone, lettre ou télécopie. Paiement après chaque cours, sauf dans le cas de cours grou-
pés (idem semaine).
2) Semaine initiation ou perfectionnement : Par bulletin d'inscription. Acompte de 100 euros. à la réservation par per-
sonne. Attestation d'inscription est envoyée en retour. Paiement en fin de séjour.
3) Week-end découverte : Par bulletin d'inscription. Acompte de 70 euros. à la réservation par personne. Paiement en
fin de stage.

Prestations assurées-
l'encadrement constant en instruction théorique et pratique par un à deux éducateurs brevetés d‘État. - la totalité
du matériel de pêche, dont cuissardes ou waders, 3 cannes à mouche d'action différente. - le matériel nécessaire au
montage des mouches. - le matériel audiovisuel. L’hébergement et la restauration sont facultatifs.

Permis de pêche
L'établissement du permis de pêche est obligatoire et est géré par la fédération de pêche de l'Aveyron. Son coût est de
62,50 euros en 2009. Si vous possédez déjà un permis "majeur" dans votre département, il suffira de prendre le timbre
"club halieutique" au village. Le coût d’un permis « vacances » est de 30 euros, valable 15 jours, du 1er juin au 31 dé-
cembre. Nous consulter si besoin est.

Annulation
 Si vous annulez un séjour, vous perdez votre acompte. François Piccio se réserve toutefois le droit d'annuler un stage
en cas de force majeure. ( ex. : crue. ). Une autre date vous serait proposée. Si elle ne vous convenait pas, vous seriez
remboursé.

Pour obtenir des renseignements sur la région :

Maison de l’Aveyron. 46, rue Berger 75001 Paris. Tel : 01 42 36 84 63 Fax : 01 40 39 01 35
Comité départemental du Tourisme à Rodez : tel : 05 65 75 55 70
Office du Tourisme de Saint – Geniez / Saint – Laurent d’Olt. Tel : 05 65 70 43 42 (le matin.)

 Hôtels, restaurants, gîtes, campings
Pour un gîte à Saint – Laurent, contacter la secrétaire de mairie au 05 65 47 45 26,  les lundi et vendredi après-midi de
14h à 18h et les mardi, mercredi, jeudi et samedi matin  de 9h à 12h. Ou chambres d’hôtes de Mme BERTONE et
Mr FEVRIER au 05 65 52 74 13 et www.lanaxe.com, ou Hôtel/restaurant chez RODIER au 05 65 70 41 03
(Campagnac, à 6km)

 Accès par la route, le rail, l‘avion :
L’autoroute A 75 met Paris à 5 h 30 de route, Montpellier à moins de 2 heures. Distances : Lyon : 280 Km. Montpel-
lier : 150. Toulouse : 230. Clermont – Ferrand : 200. R. N. 88 en provenance de Lyon et Toulouse. R. N. 140 en pro-
venance de Brive. SNCF : sur une ligne directe entre Paris et Béziers. Par air : Aérodrome de Rodez – Marcillac.

Conditions Générales
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Stagiaire :

Nom :

Prénom :

Adresse :

Code postal et ville ou village :

Votre numéro de téléphone :

Date de naissance :

Pointure en cuissardes :
(C’est la même que pour des chaussures.)

Semaine : Dates du stage :

Ci – joint, acompte de 100 €  pour une semaine.
Par chèque bancaire ou postal, chèques vacances.
Solde soit : …………… à régler en fin de séjour.

Week–end : Dates du séjour :

Ci – joint, acompte de 80 €  par chèque bancaire, postal, chèques vacances.
Solde soit :……………à régler en fin de séjour.

Date :
Signature du stagiaire, qui reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales :

Adressé à :

Claude et François PICCIO
ÉCOLE DE PÊCHE
GALINIERE
12560 SAINT – LAURENT D’OLT

Paiement : chèque libellé à l’ordre de : C / F PICCIO. Compte courant postal : Montpellier 271823 F

Bulletin d’inscription
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